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Notification aux Hautes Parties Contractantes ä la quatrime Convention de Genve relative
ä la protection des personnes civiles en temps de guerre

La Mission permanente de la Suisse auprs de lOffice des Nations Unies et des autres
organisations internationales ä Genve prsente ses campliments aux Missions permanentes
auprs de 10ffice des Nations Unies ä Genve et a Ihonneur de porter leur connaissance les
informations suivantes.

Par note verbale du 10 dcembre 2014, la Suisse, en sa qualit de dpositaire des Conventions de
Genve, a notifi aux Hautes Parties contractantes qu‘une Confrence de Hautes Parties
contractantes se tiendra, conformment aux modalits agres, le 17 dcembre 2014 ä Genve.
La Confrence a runi 128 Hautes Parties contractantes ainsi que huit observateurs. Le projet final
de dclaration a adopt par consensus.

Le Dpositaire a Ihonneur de transmettre aux Hautes Parties contractantes et aux observateurs,
en annexe, les documents officiels de la Confrence. lls contiennent la däciaration en six langues,
les discours prononcs durant la Conf&ence, les dclarations nationales crites transmises au
Dpositaire, et la liste des participants.

La Mission permanente de la Suisse auprs de l‘Office des Nations Unies et des autres
organisations internationales ä Genve saisit cette occasion pour renouveler aux Missions
permanentes auprs de l‘Office des Nations Uriies ä Genve lassurance de sa haute
considration.

Annexe mentionn

Berne, le 14 janvier 201

Hautes Parties Contractantes
a la quatrime Convention de Genöve



Confrence de Hautes Parties contractantes la quatr1me Conventlon de Genve
DcIaration

1. La prsente d&laration reflte l‘accord commun auquel sont parvenues les Hautes
Parties contractantes qul ont particip ä la Conf&ence de Hautes Parties contractantes
la quatrime Convention de Genve du 17 d&embre 2014, ayant l‘esprit la
recommandation de l‘Assemble gn&ale des Nations Unies formule dans la rsolution
64/10 du 1 d&embre 2009.

2. Les Hautes Parties contractantes participantes raffirment la d&laration (stcitement)
adopte par la Conf&ence de Hautes Parties contractantes la quatrime Convention de
Genve du l5juillet 1999, ainsi que la d&laration du 5 d&embre 2001.

3. Les Hautes Parties contractantes participantes ritrent la ncessit dc respecter
pleinement les principes fondamentaux du droit international humanitaire, selon
iesquels toutes les parties au conflit, et donc galement les acteurs non tatiques,
doivent, en tout temps, respecter entre autres: 1) i‘obligation de distinguer entre
personnes civiles et combattants, ainsi qu‘entre les biens de caractre civil et les
objectifs militaires, 2) le principe de proportionnalit, et 3) l‘obligation de prendre toutes
les pr&autions pratiquement possibles pour protger les personnes civiles et biens de
caractre civil. En outre, les Hautes Parties contractantes participantes soulignent
qu‘aucune violation du droit international humanitaire par I‘une des parties au conflit ne
iibre i‘autre partie de ses propres obligations au regard du droit international
humanitaire.

4. Les Hautes Parties contractantes participante5 soulignent que la quatrime Convention
de Genve, que toutes les Hautes Parties contractantes se sont engages respecter et
faire respecter en toutes circonstances, est toujours applicable et pertinente. A ce titre,
elies appellent la Puissance occupante respecter pleinement et effectivement la
quatrime Convention de Genve dans le Terrltoire palestinien occup y compris
J&usalem-Est. Eiles rappelient 4gaiement la Puissance occupante son obligation
d‘admlnistrer le Territoire palestinien occup de manire a tenir pleinement compte des
besoins de la population civile, tout en assurant sa propre scurit, et notamment
prserver les caractristiques dmographiques de celle-ci.

5. Les Hautes Parties contractantes participantes rappellent l‘obiigation premire de la
Puissance occupante d‘assurer l‘approvisionnement adäquat de la population du
territoire occup, et que Ior5qu‘eiie West pas en mesure de le faire, eile a l‘obiigation
d‘autoriser et de faciliter les actions de secours. Elies rappellent galement qu‘en pareil
cas, toutes les Hautes Parties contractantes dolvent permettre le libre passage de
secours humanitaires et garantir leur protection. A cet gard, les Hautes Parties
contractantes participantes ritrent Ieur soutien aux activits du CICR, dans le cadre du
röle particulier qul iui a conf& par les Conventions de Genve, de I‘UNRWA et
d‘autres organisations humanitaires impartiales, pour valuer et souiager la Situation
humanitaire sur le terrain. Par aiiieurs, toutes les parties au conftit, et donc galement
les acteurs non &atiques, doivent entreprendre tous les efforts possibies pour permettre
et faciliter le passage rapide et sans encombre des secours humanitaires destins ä la
population du territoire occup.



6. Les Hautes Parties contractantes participantes soulignent que toutes les violations
graves du droit international humanitaire doivent donner Heu wie enqute, et que
tous les responsables dolvent tre traduits en justice.

7. Les Hautes Parties contractantes participantes expriment leur profonde proccupation
quant aux violations r&urrentes du droit international humanitaire commises depuis la
Confrence de Hautes Parties contractantes du 5 d&embre 2001 par toutes les parties
au conflit, et donc galement par des acteurs non tatiques, y compris dans le contexte
d‘oprations militaires et d‘attaques diriges contre ou manant du Territoire palestinien
occup ainsi que par la grande souffrance de la population civile qui en rsulte. Elles
sont particulirement proccupes par le nombre de vlctlmes civiles dans des zones
densment peuples.

8. Les Hautes Parties contractantes participantes expriment leur profonde praccupation
quant aux effets de l‘occupation continue du Territoire palestinien occup. Elles
rappellent que, selon l‘avis consultatif de la Cour Internationale de Justice du 9 juillet
2004, l‘dification du mur dans le Territoire palestinien occup, y compris lint&ieur et
sur le pourtour de Jrusalem-Est, du moins dans la mesure oü son trac s‘&arte de la
Ligne verte, ainsi que le r4gime qui lui est associ, sont contraires au droit international
humanitaire. Elles expriment galement leur profonde proccupation, du point de vue
du drolt international humanitaire, quant certaines mesures prises par la Puissance
occupante dans le Territoire palestinien occup, y compris le blocus de la bande de Gaza.
Elles raffirment le caractre illgal des colonies de peuplement dans ledit territoire, de
leur expansion et des saisies illicites de biens correspondantes, ainsi que du transfert de
prisonniers vers le territoire de la Puissance occupante.

9. Concernant la conduite des hostiiits, les Hautes Parties contractantes participantes
soulignent que les actes sulvants sont, entre autres, proscrits par le drolt International
humanitaire pour I‘ensemble des parties au conflit, et donc galement pour les acteurs
non tatiques : (1) les attaques indiscrimines de toute sorte, y comprls les attaques qui
ne sont pas diriges contre un objectif militaire dtermin, et le recours des mthodes
au des moyens de combat ne pouvant tre dirigs contre un objectif militaire
dtermin, ou dont les effets ne respectent pas les principes mentionns au paragraphe
3 de la prsente d&laration ; (2) les attaques disproportionnes de taute sorte, parmi
lesquelles les destructions excessives d‘infrastructures civiles; (3) les destructions de
biens, contrevenant aux principes mentionns au paragraphe 3 de la prsente
d&laration; (4) les attaques visant des personnes et des objets protgs, y compris les
bätiments, le matriel, les transports, les units et le personnel mdicaux, ainsi que le
personnel et les objets humanitaires, sauf si et pendant qu‘ils ont perdu leur protection
contre les attaques directes; (5) les attaques visant des biens de caract&e clvii, dont les
coles, sauf si et pendant qu‘ils sont des objectifs militaires; (6) la localisation d‘objectifs
militaires proximit de personnes civiles et de biens de caractre clvii, lorsqu‘eIle peut
tre vite, et (7) l‘utilisation de personnes civiles comme boucliers humains.

10. Les Hautes Parties contractantes participantes ritrent la n&essit de trouver une
solution pacifique au conflit et soulignent que le respect et la mise en uvre de la
quatrime Convention de Genve et du drait international humanitaire dans san
ensemble sont indispensables pour parvenir ä une paix juste et durable.


